
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEQ 2022-1049 
DU 28 DÉCEMBRE 2022 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT PLACE DU ONZE NOVEMBRE, COURS DE LA 
RÉSISTANCE, RUE DU VIEUX SAINT LOUIS, RUE NOTRE DE PRITZ, 
BOULEVARD PIERRE ÉLAIN - RD900, RUE JOSÉPHINE BAKER, RUE 
MADELEINE BRÈS (TRANSPORT D'ARBRES DE LA PLACE DU ONZE 
NOVEMBRE VERS LE QUARTIER FERRIÉ) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 54/2022 en date du 29 juin 2022 portant délégation de fonctions 
à Monsieur Philippe Doudard, directeur voirie, éclairage public et propreté urbaine, 

Vu l'avis du préfet en date du 28 décembre 2022, 

Vu l'avis du département en date du 28 décembre 2022, 

Vu le dossier technique transmis par l'entreprise en date du 20 décembre 2022 

Considérant que le transport de six arbres type magnolia de la place du Onze 
Novembre vers le quartier Ferrié nécessite la réglementation de la circulation et 
du stationnement place du Onze Novembre, Cours de la Résistance, rue du 
Vieux Saint Louis, rue Notre Dame de Pritz, boulevard Pierre Elain - RD 
900, rue Joséphine Baker, Rue Madeleine Brès, rue de la Fuye et rue Madeleine 
Brès, 

ARRÊTONS 

Article 1er
Du MERCREDI 4 JANVIER 2023 au LUNDI 09 JANVIER 2023, de 09h00 à 16h00, 
la circulation est autorisée à un véhicule spécialisé de transplantation et de 
transport d'arbres afin d'effectuer plusieurs trajets depuis la place du Onze 
Novembre jusqu'à la rue Madeleine Brès (Quartier Ferrié), accompagné des 
moyens d'escorte suivants: 

- véhicule de guidage pour ouverture de l'itinéraire équipé d'un gyrophare et de
l'indication "Convoi Exceptionnel"
- véhicule de guidage pour la protection du convoi équipé d'un gyrophare et de
l'indication "Convoi Exceptionnel"






